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La Rectrice

à

Mesdames et Messieurs les chefs d'établissement

POUR DIFFUSION ETAFFICHAGE

Objet : Mise en paiement des IndemnitésCompensatrice de CongésPayéspour les enseignants
contractuels en contrat àduréedéterminéeàcompter de la rentréescolaire 2022-2023.

A compter de la rentréescolaire 2022-2023 les enseignants contractuels employésen contrat àdurée
déterminéebénéficierontd'indemnitéscompensatrices de congéspayés(ICCP).

Ledécretd'août2016,en application des dispositionsde l'article 10 du décret86-83 du 17janvier 1986 modifié

par le décretn'2022-662 du 25 avril 2022, acte la mise en place de ce dispositif pour les enseignants
contractuels.

Cette indemnitéest égaleâ1/10èmede la rémunérationbrute perçuepar l'agent au cours de la période
d'emploi sur la base du droit âcongé. Le droit àcongéest calculésur la base de 5 fois la duréehebdomadaire
de travail, soit 25 jours annuels pour un agent àtemps complet.

L'indemnitéest proportionnelle au nombre de jours de congésannuels dûnon pris sur la périodede référence

qui est l'annéescolaire, àsavoir du 1 er septembre au 31 août. L'ICCP fera ainsi l'objet d'un examen àla fin de
la périodede référence.

Dorénavant, les congésannuels sont comptabilisésau prorata de la duréedu service. L'agent contractuel qui
n'a pas pu bénéficierde tout ou partie de ses congésannuels bénéficierad'une indemnitécompensatrice de
congêspayés.

Exemple ; un agenf, ayant conclu un confrat àtemps complet de 3 mois, a perçu une rémunérationbrute totale
sur la périodede 7 000 euros. Cette périodecomprend 4 jours de vacances scolaires

• base indemnitaire : 7 000€/10=700€
• dro/te âcongé: 25jours x 3 mofe / f2 = 6.25 arrondis àBjours
• congésnon pris ouvrant droits àl'ICCP : Bjours - 4jours = 2jours
• Montant de l'indemnité: 700€x 2 jours de congésnon pris / 6 jours de droits àcongé= 233,33€

Si un agent a bénéficiéde plus de jours de vacances scolaires que de droit âcongés, il ne bénéficiepas de
l'indemnitécompensatrice.

Pour la rectrice et par délégation,
La secrétairegénéraleadjointe


